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En préambule de chaque CAP, le syndicat FO DGFiP 44 a lu la  motion suivante :

MOTION

Depuis  plusieurs années,  ce  n'est 
qu'exceptionnellement que de nouveaux collègues sont 
mutés  en  Loire-Atlantique  et  ce,  en  raison  de  la 
politique  de  suppression  massive  d'emplois  dans  la 
Fonction Publique. 

Cette  situation  engendre  un  blocage  dans  notre 
département  pour  les  mutations  internes,  mais 
également des surnombres et des vacances chroniques 
sur de nombreux postes et services. 

Pour pallier cette situation, FO DGFiP44 demande un  assouplissement de la règle locale 
imposant deux ans de présence pour les agents. Cela permettrait de donner satisfaction à des 
collègues mais aussi à l'Administration de fonctionner dans de meilleures conditions. 

Par ailleurs, il apparaît que la règle de l'Administration qui consiste à considérer la TG et le 
DI comme une seule entité, en matière de mutations, a engendré le retrait et la diminution du 
nombre de demandes réduisant l'envie de mobilité des agents vers la TG. 

L'Administration avait bien indiqué que cette règle serait réversible si elle devait engendrer 
une telle situation.

Par conséquent, FO DGFiP44 demande le retour à la situation antérieure. 

Les élus FO DGFiP44 en CAP

Réponse du Président: pour ce qui est de la règle concernant la 
TG et le DI, il accepte d'y réfléchir ... Par contre, il ne souhaite 
pas toucher à celle des « 2ans »  mais il n'exclut pas un peu de 
souplesse au cas par cas....



Situation du département
Le département est de nouveau en surnombre (de 16,8 emplois)  du fait des récentes 
suppressions  d'emplois.  La  situation  de  surnombres  devrait  perdurer,  8  départs  en 
retraite étant prévus jusqu'en août prochain (et 5 de plus d'ici la fin de l'année). 
Fin 2010, nous devrions être à environ +4 emplois. (Le TPG s'est engagé à adresser une 
lettre  motivée  à  la  DGFiP pour  tenter  d'obtenir  des  arrivées  dans  le  44  malgré  ces 
surnombres). 
Néanmoins  et  malgré  ce  contexte,  certains  postes  et  services  se retrouvent  en sous-
effectif chronique depuis plusieurs mois.
C'est  ainsi  le  cas  des  services  Dépense,  Produits  Divers,  Liaison-Rémunération  ou 
encore de Nantes CHU,  la Paierie Départementale, et Nantes Amendes, ...

Or, dans ses mouvements, le TPG choisit de favoriser 
des postes ou services qui sont en surnombre. 

Exemple du service des Domaines, de Montoir ou de Carquefou.
Notre intervention avait  pour but de tenter d'y remédier par un assouplissement des 
règles de gestion. 
Bonne nouvelle : le CRP arrive à Nantes !

----------------------------------------------------------

Cadre B
Le TPG présente son mouvement : 

Les  organisations  syndicales  sont  intervenues  sur  différents  dossiers 
délicats  (problèmes  personnels  ou médicaux)  afin que leur  demande 
soit prise en considération. 

Les  motifs  de  refus  des  différents  cas  difficiles  sont  :  « ne  pas  se 
précipiter, poste actuel de  l'agent considéré comme fragile, poste sur 
lequel les cadres A sont en surnombre , ....



En séance  et  après  longue  discussion,  le  TPG a  accepté   la  permutation   de  deux 
collègues : 

FO est intervenu  pour le dossier d'un collègue de la Comptabilité qui sollicite  plusieurs 
postes en insistant sur la diversité de ses demandes, l'Administration reprochant trop 
souvent  le  manque  de  mobilité  des  agents.....  Encore  une  fois,  réponse  négative,  la 
comptabilité étant prioritaire puisque qu'elle est utile à tous.

De même, nous sommes intervenus sur la trésorerie de Nantes Amendes qui est en sous 
effectif  de 2,8. L'Administration argumente principalement sa décision de n'y affecter 
personne par les bons résultats obtenus en matière d'amendes et un « renfort » important 
en cadre A. 

La  trésorerie  d'Ancenis  est  en  surnombre  de  +2,3 
emplois. Il semblerait que cette situation ait apporté de 
l'oxygène : les élus FO DGFiP 44 ont indiqué au TPG 
que cela tendrait à prouver que la demande de 2 emplois 
supplémentaires faites par les collègues  l'an dernier était 
légitime.  Il faut espérer que le nouvel outil  intégrera les 
particularités de postes comme Ancenis. 

Par ailleurs, le TPG a rappelé que le remplacement des départs en retraite des collègues 
actuellement affectés en SIP se ferait par  une demande de mutation classique dans le 
département. 

FO a voté POUR en précisant que si l'Administration n'avait pas accepté un 
mouvement supplémentaire, le vote aurait été différent car trop de postes restent 

en surnombre et ce du fait des suppressions d'emplois à répétition!

-------------------------------------------------------

Cadres C



Comme  lors de la CAP des cadres B, le TPG a accepté  d'ajouter  un mouvement 
proposé par les syndicats.

Par contre le TPG a refusé de laisser partir de Carquefou 
une autre collègue et ce du fait des centaines d'observations 
faites  par  l'IGF.  Il  souhaite  privilégier  ce  poste  pour  le 
moment .... mais l'Administration prend note !

FO a demandé des explications sur la désignation de l'agent 
enquêteur  :  l'Administration  justifie  son  choix  par  le 

classement  du responsable  du Pôle,   ainsi  que la  situation en sur-effectif  du  service 
d'origine. FO a également demandé que le nouvel agent enquêteur puisse travailler en 
binôme ce que l'Administration a accepté. 

FO a voté POUR en précisant que si l'Administration n'avait pas accepté un 
mouvement supplémentaire, le vote aurait été différent car trop de postes restent 

en surnombre et ce du fait des suppressions d'emplois à répétition!
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Permanences
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